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Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les représentants, 

Chapitre liminaire 

Section I - Contexte général dans lequel intervient la commission d'enquête 

1. Le 26 avril 2007, le gouvernement de la Polynésie française présentait à l'assemblée une communication 
sur les circonstances ayant entouré l'acquisition par le Pays du « Rocklands Lodge and Hostel!» sis 
187 Gillies Avenue Epsom à Auckland (Nouvelle Zélande) et sur les modalités de gestion de l'activité 
hôtelière attachée à cet ensemble immobilier. 

2. Il indiquait que le 19 mars 2007, M. Gaston Tong Sang alors président de la Polynésie française, avait 
signalé au président de la chambre territoriale des comptes, une gestion irrégulière de l'activité hôtelière 
attachée au Rocklands, situation qui selon lui était susceptible d'être qualifiée de gestion de fait. 

3. Le 13 avril 2007, Me Boussier, conseil choisi par le Pays, remettait au procureur de la République près le 
Tribunal de première instance de Papeete, une plainte contre X en vue de dénoncer des agissements qu'il 
estimait frauduleux et contraires aux intérêts du Pays2. 

4. Par déhbération n° 2007-42 APF du 4 juillet 2007, (JOPF du jeudi 12 juillet 2007), une commission 
d'enquête a été créée pour que l'assemblée de la Polynésie française puisse être plus amplement informée 
et pour procéder à toutes mesures d'enquête qui relèvent de son pouvoir. 

5. Le 13 juillet 2007, cette commission d'enquête s'est réunie pour la première fois et a arrêté les modalités 
selon lesquelles elle entendait organiser ses travaux, à savoir : 

> Recueil de l'ensemble des pièces détenues par les services du Pays ou autres : notamment la direction des 
affaires foncières, les services financiers comme la direction des finances, le contrôle des dépenses 
engagées et la paierie, la caisse de prévoyance sociale (qui a peut-être été consultée sur le projet 
d'acquisition de Rocklands dont la vocation est notamment d'accueillir les familles des évasanés), etc. 

> Procéder à une première analyse à soumettre à la commission, sur les points ci-après : 
- historique de l'acquisition : chronologie des faits, identification de tous les intervenants dans le 

dossier ; 
- reconstitution des conditions de détermination du prix d'acquisition ; 
- identification de la vocation de l'acquisition ; 
- identification de l'opportunité de l'acquisition ; 
- identification des dysfonctionnements, anomalies, irrégularités éventuelles (en collaboration avec des 

experts juridiques ou comptables) ; 
- produire un rapport préliminaire : comprenant notamment des propositions d'auditions par la 

commission, de déplacements, etc. 

6. Mme Lana Tetuanui, présidente de la commission d'enquête a donc adressé le 6 août 2007, une demande 
tendant à obtenir communication des pièces et documents relatifs à l'acquisition et à la gestion du 
Rocklands Lodge and Hostel, éléments qui pouvaient être en la possession du Pays ou des différents 
services territoriaux ou étatiques. 

7. Par courrier en date du 10 août 2007 (2672/MAA), M. Luc Faatau, ministre des affaires foncières et de 
l'aménagement, remettait à la commission d'enquête, les premiers éléments qu'il estimait ne pas être 
susceptibles d'entamer le cours de la justice compte tenu des procédures judiciaires en cours. 

i Ci-après le « Rocklands » 
Le procureur de la République près le Tribunal de première instance de Papeete devait par la suite être dessaisi du dossier, lequel 
aurait été confié au pôle financier du Tribunal de grande instance de Paris. En l'état des informations disponibles, des mesures 
d'instruction sont aujourd'hui en cours. 
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8. En outre, la commission d'enquête, a décidé lors de sa réunion du 13 juillet 2007 de s'entourer pour l'aider 
dans ses missions, de l'avis d'un expert, M. Yves-Louis Sage. 

9. M. Gilles Tefaatau devait remettre, le 5 octobre 2007, à la commission une série de documents. 

10. La composition initiale des membres de la commission d'enquête a été modifiée par la délibération 
n° 2007-88 APF du 30 octobre 2007. 

Section II - Rappel des diligences de la commission d'enquête3 avant le dépôt du présent rapport 

§ 1 - Réunions 

11. La commission d'enquête s'est successivement réunie les : 
13 juillet 2007, 
10 août 2007, 
24 août 2007, 
8 octobre 2007, 
16 octobre 2007, 
23 octobre 2007, 
21 novembre 2007, 
7 janvier 2008, 
9 janvier 2008. 

§2 - Auditions 

12. Ont été successivement entendus : 

> le 24 août 2007 : M. Luc Faatau, ancien ministre des affaires foncières et de l'aménagement, 
> le 24 août 2007 : Mme Tarda Berthou, directrice des affaires foncières, 
> les 8 et 16 octobre 2007 : M. Gilles Tefaatau, ancien ministre de l'urbanisme, du logement et des affaires 

foncières, actuellement ministre des petites et moyennes entreprises et de l'industrie, 
> le 23 octobre 2007 : Mlle Karen Brotherson, ancienne chargée de mission auprès de M. Gilles Tefaatau, 

actuellement attachée au service de la vice-présidence du gouvernement. 

§3 - Mission à Auckland du 11 au 16 novembre 2007 

13. Un transport sur les lieux a été organisé du 11 au 16 novembre 2007 en présence de M. Jacky Bryant, 
représentant à l'assemblée de la Polynésie française et membre de la commission d'enquête et de 
M. Yves-Louis Sage, expert auprès de la dite commission. 

14. Cette mission a permis de constater de visu l'état réel du Rocklands, ainsi que de rencontrer : 

> Me John Woolley (du cabinet MCVeaghFleming, conseil actuel du gouvernement en Nouvelle-Zélande), 
> Messieurs J. O'Brien et M. Block, agents immobiliers qui ont été impliqués dans le processus 

d'acquisition par le Pays de ce bien immobilier (cabinet Bayleys), 
> M. Ian Redpath qui gère actuellement l'activité hôtelière du Rocklands, 
> M. John Howarth, expert-comptable du cabinet PricewaterhouseCoopersm 
> M. Dan Warrington, gardien du Rocklands. 

15. Au cours de cette mission, divers documents et rapports ont pu être obtenus par les représentants de la 
commission d'enquête. 

3 Le calendrier de travail initialement prévu a été bouleversé par le changement de gouvernement intervenu le 18 septembre 2007 et par 
les travaux sur le projet de réforme de la loi statutaire de 2004. 
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§ 4 - Rapports intermédiaires 

16. Un rapport préliminaire a été établi le 17 août 2007 sur la base des premiers documents remis par 
M. Luc Faatau. 

17. Un rapport sur la mission qui s'est déroulée à Auckland du 11 au 16 novembre 2007 a été présenté par 
Messieurs Jacky Bryant4 et Yves-Louis Sage, aux membres de la commission le 21 novembre 2007. 

§ 5 - Documents remis à la commission d'enquête 

18. Lors de son audition le 16 août 2007, M. Luc Faatau, alors ministre des affaires foncières, remettait à la 
commission les seules pièces qu'il estimait pouvoir verser.5 

19. M. Gilles Tefaatau, préalablement à ses deux auditions, a remis au secrétariat de la commission d'enquête 
un dossier comprenant de nombreuses pièces. 

20. Ont également été remis aux membres de la commission les diverses pièces et documents obtenus lors de 
la mission qui s'est déroulée à Auckland du 11 au 16 novembre 2007. 

21. Enfin, la commission a également pu récupérer, auprès de la direction des affaires foncières quatre 
volumes reliés, représentant le recueil des pièces et documents que les services dir secrétariat général du 
gouvernement avaient pu recueillir sous l'égide du précédent secrétaire général du gouvernement, 
M. Gilbert Lescroel. 

Section HI - Difficultés rencontrées par la commission d'enquête pour obtenir 
communication de l'ensemble des documents et pièces 

22. Le changement de gouvernement intervenu le 18 septembre 2007, la visite du Secrétaire d'État à l'Outre­
mer, les travaux de l'assemblée de la Polynésie française sur la modification du statut de 2004, sont autant 
d'éléments qui ont bouleversé le calendrier de travail initial de la commission d'enquête. 

23. À cela s'ajoute, que les services du secrétariat général actuel de la Présidence et du ministère actuel en 
charge des affaires foncières, n'ont jamais directement remis à la commission d'enquête, un quelconque 
document et ce en dépit des demandes répétées qui leur ont été faites par la présidente de la commission. 

24. Ceci est particulièrement vrai lorsqu'il s'est agi d'obtenir la remise des trois rapports (et des pièces qui y 
étaient jointes) dressés par M. Yves-Louis Sage les 28 mars, 4 mai et 26 juin 20076. 

25. En fait, ces documents (avec une partie des pièces jointes) n'ont pu être obtenus que le 13 novembre 2007 
auprès de Me John Woolley lors de la mission de la commission en Nouvelle-Zélande7. 

26. Ce comportement de la part des autorités du Pays8, n'a pas manqué d'influer sur le bon déroulement des 
travaux de la commission d'enquête, qui s'est souvent vu obligée de tenter de reconstituer, dans la mesure 
du possible, les éléments manquants9. Les mêmes causes produisant les mêmes effets, le calendrier initial 
des auditions a été bouleversé, la commission n'ayant ainsi pas pu convoquer et entendre tous les 
protagonistes impliqués dans la transaction. 

Pièce n° 1 
Sur le bien-fondé de la position retenue par M. Faatau, voir observation infra 

6 Pièce n° 2 
7 Au retour de cette mission, une nouvelle demande a été présentée auprès du ministre des affaires foncières et du secrétariat général 

du gouvernement de la Polynésie française, tous deux détenteurs de l'ensemble des pièces. Cela n'a été suivi d'aucun effet. 
qu'il ait été volontaire ou non. 
La tentative faite le 16 novembre 2007 auprès de Me Boussier (conseil du Pays, chargé de suivre la procédure de la gestion de fait) 
et qui en son temps, avait été destinataire, à la demande des autorités du Pays, de l'ensemble de ces rapports et des pièces jointes 
s'est également traduite par un échec. 
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27. Trois exemples illustreront notre propos : 

28. 1) Tout d'abord, M. Gaston Tong Sang alors président du Pays, par courrier en date du 10 août 2007 
adressé au procureur de la République auprès du Tribunal de grande instance de Paris, sollicitait son avis 
sur la possibilité de remettre aux membres de la commission d'enquête les documents et rapports dont il 
disposait. 

29. Par courrier en date du 11 août 2007, Mme Lana Tetuanui, présidente de la commission d'enquête, avait 
été amenée à préciser à M. Faatau que la commission n'admettrait pas de se voir opposer un refus de 
transmission de pièces et documents de quelque nature qu'ils soient, motif pris du seul fondement qu'une 
procédure pénale était en cours. 

30. Or, à ce jour, et à la connaissance de la commission d'enquête, le procureur de la République auprès du 
Tribunal de grande instance de Paris n'aurait pas encore fait connaître sa réponse, de telle sorte que la 
commission est fondée de penser que la position du gouvernement du Pays est sans fondement et donc 
purement dilatoire. 

31. 2) Ensuite, la demande faite à M. Oscar Temaru par Mme Lana Tetuanui, présidente de commission 
d'enquête, pour obtenir l'ensemble des documents dont le gouvernement disposait et surtout son 
secrétariat général, est restée lettre morte. 

32. 3) Enfin, comme l'a rappelé Me John Woolley, lors du transport sur les lieux organisé par la commission 
d'enquête, la remise des pièces du dossier détenue par le cabinet d'avocats Dyer Whitechurch s'est opérée 
avec difficultés. 

33. Ainsi, début mars 2007, Me Ralph Boussier, avocat à la Cour d'appel de Paris, intervenant pour le compte 
du gouvernement de la Polynésie française et dûment mandaté à cet effet, rencontrait à Auckland M. Manu 
Bhanabhai du cabinet Dyer Whitechurch, ce dernier s'engageant à lui remettre tous les documents en sa 
possession. Toutefois, cela ne devait jamais être suivi d'effet, de telle sorte que par courrier en date du 
27 mars 2007, Me Ralph Boussier se voyait contraint de rappeler à M. Manu Bhanabhai les termes de son 
engagement. Ce dernier par courrier en réponse, en date du 30 mars 200710, ne lui remettait alors que 
20 pièces en tout et pour tout d'un dossier qui représente pourtant un total de 7 volumes entiers de 
plusieurs centaines de pages chacun. 

34. Il a fallu attendre le 20 avril 2007, après avoir notifié à M. Manu Bhanabhai qu'à défaut de remise 
immédiate de l'ensemble de ces documents ainsi que l'ensemble des fonds qu'il détenait pour le compte 
du gouvernement de la Polynésie française, qu'une plainte serait déposée auprès du conseil de l'Ordre des 
avocats d'Auckland (AucklandLaw Society), pour que l'avocat du Pays finisse par obtempérer. 

35. De surcroît, si M. Manu Bhanabhai a effectivement remis, le 24 avril 2007, 7 classeurs de documents, 
Me Woolley a fait remarquer que seule une partie des sommes que M. Manu Bhanabhai détenait pour le 
compte du Pays, ont été transférés11. 

36. Il n'y a au demeurant, comme l'a indiqué Me Woolley aucune certitude que ces 7 volumes de documents 
remis représentent véritablement l'intégralité du dossier détenu par le cabinet Dyer Whitechurch. 

37. Les développements qui suivront12 s'articuleront autour des quatre points principaux (trois d'entre eux 
avaient déjà été retenus pour la rédaction du rapport préliminaire) à savoir : 

> Historique de l'acquisition du Rocklands par le gouvernement de la Polynésie française (Chapitre I) 
> Détermination du prix d'acquisition du Rocklands (Chapitre II) 
> Maintien de l'activité hôtelière du Rocklands (Chapitre IH) 

10 

11 

12 

Pièce n° 3 : Récapitulatif du 12 avril 2007 dressé par le Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française (volume 4, 
pièce n° 83) 
Voir développements infra 
Ces développements représenteront une reprise plus ou moins importante du contenu des trois rapports dressés par M. Yves Louis 
Sage entre mars et juin 2007. 
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